
1960 No 12

canado-américaine de défense sera invitée à décider si elles correspondent tou-
Jours à un besoin, Après l'examen de la question par cette commission, l'un ou
l'autre gouvernement pourra décider si l'on peut se défaire des installations;
alors s'appliqueront les mesures de l'article 9 ci-après touchant la propriété et
la liquidation des installations.

b) Le Canada se réserve le droit de prendre à sa charge l'exploitation de
certaines installations ou de toutes les installations, moyennant un avis
conportant des délais raisonnables. Il assurera en association avec les États-
Unis une exploitation efficace de toute installation qu'il aura pu prendre à sa
charge.

4. Financement

Le coût d'exploitation et d'entretien des installations fournies et exploitées
par les États-Unis incombera à ceux-ci, sauf en cas d'ententes contraires entre
les autorités du Canada et des États-Unis conclues pour tenir compte de
l'utilisation des installations par le Canada.

. personnel

Aux fins du présent Accord, les États-Unis pourront poster au Canada un
personnel qui relèvera d'un commandant des États-Unis à Fort-Churchill.
Toutefois, l'officier canadien supérieur de Fort-Churchill détiendra l'autorité
Suprême et la direction administrative quant à toutes les affaires relatives à
"Itilisation des installations. L'importance numérique du personnel des États-

'Uis à poster à Fort-Churchill pour le fonctionnement et l'entretien des
Installations fera l'objet d'une convention entre les organismes compétents des
'eux gouvernements, mais ne devra pas dépasser l'effectif minimum exigé
pour une exploitation efficace.
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